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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

p

ENTRE

THOMPSON & ALIX LIMITEE

ci-après appelé " L'Employeur "

ET

SYNDICAT DES EMPLOYES DE

BUREAU DE THOMPSON & ALIX LIMITEE (SEBTAL)

ci-après appelé "Le Syndicat "

;
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à ARTICLE 1:
SERRE
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1.1:

1.2:

1.43

 

2.2:

DEFINITIONS

Dans la présente convention à moins d'{ndications contraires

les termes suivants signifient:

Employeur": ‘Thompson & Alix Ltée

"Syndicat": Le Syndicat des Employés de Bureau de Thompson

& Alix Ltée, (SEBTAL)

"Salarié": Tout les salariés au sens du Code du Travail régi

‘par l'accréditation émis en faveur du Syndicat, le

20 mai 1980, et auxquels s'appliquent en tout ou en

partie les dispositions de la présente convention

Collective.

"Salarié régulier": Tout salari# ayant complèté sa période

| de probation.

"Salarié à l'essai": Tout salarié n'ayant pas complèté sa période

de probation.

PREAMBULE ET RECONNAISSANCE

L'intention et le but de cette Convention Collective de

Travail seront de promouvoir et d'améliorer les relations

économiques et industrielles dans l'entreprise, de main-

tenir la discipline et l'efficacité et d'établir ainsi des

ententes de base englobant les taux de salaire, heures et

conditions de travail qui rendront justice & tous.

Sans vouloir restreindre le sens des conditions clairement

définies, les parties désirent manifester leur intention

d'améliorer les relations entre l'employeur et les membres

du Syndicat, de maintenir à undegré élevé l'efficacité du
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ve service offert à la clientèle et de coopérer à ajuster de

façon juste et pacifique toute dispute qui pourrait naître.

2.3: Partout dans cette convention où il est fait mention de

"Jours ouvrables”, ceci signifie les jours où l'employeur

opêre sa compagnie à l'exception des samedis, dimanches et

congés statutaires.

 

ARTICLE 3: UNITE DE NEGOCIATION

3.1: L'Employeur reconnaît le Syndicat SEBTAL comme le seul

agent négociateur pour les employés de bureau, couverts

par le certificat d'accréditation accordé le 20 mai 1980

par le Commissaire Guy Beaudry.

 

ARTICLE 4: DROITS DE LA DIRECTION

4.1: Le Syndicat, reconnaît que l'Employeur a le droit de diriger ses

affaires et d'exercer toutes les prérogatives habituelles

de la direction, ä l'exception de celles spécifiquement désignées

au Syndicat dans cette convention. L'Employeur a aussi

le droit de congédier, suspendre ou autrement dicipliner

3 ses employés pour juste cause, sous réserve de l'application

de la procédure de Grief et d'Arbitrage prévue 3 l'article

9 et 10 de la présente convention.

 

ARTICLE 5: GREVE ET FERMETURE

5.1: Pendant la durée de cette convention, iln'y aura aucune

fermeture (lockout) de la part de l'Employeur, ni grève,
L

pour quelques raisons que ce soit, par les employés.

€ 5.2: Dans l'éventualité où un employé ne peut traverser une

ligne de piquetage & un emplacement de l'Employeur, celä

ne sera pas interprété comme une violation de la Convention,
À {
= ; 2:Ù ni ne sera une cause de congédiement ou d'option disciplinaire



ARTICLE 6:

6.1:

6.2:

6.3:

-

pour cet employé. Le représentant du Syndicat doit,

en aviser l'Employeur dans les deux (2) jours ouvrables de

la survenance de cet empéchement.

Advenant l'éventualité où un employé ne peut traverser une

ligne de piquetage dressée sur ou près de l'établissement

de l'Employeur, cet employé jouira de tous les privilèges

de la présente convention, sans aucune pénalité.

SECURITE SYNDICALE

Tous les employés devront, comme condition d'emploi, devenir

membres du Syndicat dans les trente (30) jours de travail

de la date de leur emploi, tout en maintenant leur statut

de membre en règle pour la durée de cette convention.

Le Syndicat fournira à l'employeur les formules de

Retenues Syndicales qui seront signées par tous les employés.

Ceux-ci devront, comme condition d'emploi, autoriser l'emplo-

yeur sur la formule fournie par le Syndicat & déduire sur la

paie hebdomadaire, les cotisations syndicales et remettre

tel montant au Secrétaire-Trésorier du Syndicat, pas plus

tard que le quinzième (15 1ème) jour du mois suivant, le

tout accompagné d'une liste des noms et des montants hebdo-

madaires qui ont été déduits. .

Tous les employés, devront comme condition d'emploi, auto-

riser l'Employeur à déduire sur la première (1 êre) paie de

chaque employé régulier, aprës la signature de la présente

convention, 3 titre de droit d'entrée, un montant de ($20.00).

L'Employeur s'engage à remettre ces déductions sur une liste

distincte, conformément & l'article 6.2 .



6.5:

ARTICLE 7:

7.1:

-

En faisant parvenir au Syndicat SEBTAL la liste des salariés

pour lesquels des déductions ont été faites suivant les articles

6.2 et 6.3, l'Employeur fournira également un relevé indiquant

le nom, le numéro d'assurance social, la classification, la

date d'embauche ainsi que l'adresse du salarié.

La déduction de contributions syndicales hebdomadaires devra

aussi être faite sur la paie de chaque employé en probation.

NON DISCRIMINATION

L' "Employeur", le "Syndicat", leurs représentants respec-

tifs et les salariés conviennent de n'exercer aucune discrimi-

nation contre un "salarié":

A) A cause de sa race, de sa nationnalité, de sa langue, de

son âge, de son statut social, de ses opinions syndicales, de

ses croyances religieuses ou de leur absence, d'un quelconque

handicap, de l'exercice d'un droit que lui reconnaît la Loi

ou la présente convention collective; cependant, malgré ce

qui précède, ces caractéristiques ne doivent en rien nuire

à la performance du salarié ou à l'organisation du travail

et en ce sens une distinction, exclusion ou préférence fondée

pour accomplir le plus efficacement possible les tâches

d'un emploi est réputée non discriminatoire.

B) A cause de tout acte ou activité en dehors des heures

de travail 3 l'exception des actes ou activités reliés aux

relations du "salarié" avec son employeur ou pouvant avoir

une incidence sur son travail compte tenu de la nature de son

enploi.
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ARTICLE 8:

8.1:

8.2:

ARTICLE 9:

9.1:

9.2:

PERIODE DE PROBATION

Tout nouveau salarié est soumis & une période de probation

dont les modal{tés normalement acceptées et pertinentes à

chaque emploi lui sont communiquées lors de son embauche

par un représentant de l'Employeur.

La période de probation est de trente (30) jours de travail.

Le salarié en période de probation a droit ä tous les avantages

de la présente convention. Cependant, en cas de congédiement,

il n'a pas droit à la procédure de grief. Le salarié acquiert

son ancienneté une fois sa période de probation terminée

selon les modalités autitre de l'ancienneté.

GRIEFS

La différence d'interprétation ou la violation de n'importe

laquelle des stipulations de cette convention par l'Employeur

ou par tout ou tous employé(s) couvert(s) par cette con-

vention, aussi bien que toute autre plainte ayant rapport

aux conditions de travail, seront considérées un grief,

pourvu que cela soit soumis, en dedans de sept (7) jours

ouvrables, mais dans un délai ne devant pas excéder -

trenteet un (31) jours ouvrables de l'occurence du fait.

La preuve de la connaissance acquise postérieurement ä

l'occurence du fait incombe & celui qui présente un grief.

PREMIERE ETAPE

L'Employé ou les employés en cause devront premièrement

discuter du grief avec le représentant de l'employeur, dont

la décision devra être rendue en dedans de sept (7) jours

ouvrables. S'il le désire, l'employé pourra être accompagné

d'un représentant du Syndicat.

 



9.4:

DEUXIEME ETAPE

/

A défaut d'une réponse ou d'un règlement satisfaisant, le

représentant syndical soumettra le grief par écrit dans

les trois (3) jours ouvrables suivant la fin du délai

prévu à l'article 9.2, au représentant de l'employeur

qui devra alors rencontrer le représentant syndical dans

les sept (7) jours ouvrables et rendre ensuite une décision

écrite en dedans de trois (3) jours ouvrables de cette

rencontre. Le délai prévu ä l'article 10.2, débutera à

partir de la date à laquelle l'Employeur rendra une décision

au sujet du grief en question.

Le grief formulé par un employé selon l'article 9.3, devra

Être signé par celui-ci. Cet employé aura le privilège d'as-

sister à toute rencontre en vue du règlement de son grief

sans aucune pénalité.

Dans l'éventualité ou le syndicat ou l'employeur a un grief,

1 sera de la responsabilité de celui-ci d'en aviser l'autre

partie par écrit en dedans de sept (7) jours ouvrables de la

date de violation alléguée de la convention, et par tel

avis, de céduler une rencontre entre l'agent syndical et

le représentant de l'employeur. Si les parties ne parviennent

pas à un règlement satisfaisant dans les quinze (15) jours

ouvrables de la date de la premiëre rencontre, le règlement

final du grief doit être soumis à l'arbitrage, tel que décrit

à l'article 10.

Il est entendu que ni l'un, ni l'autre des parties aux pré-

sentes ne signera d'entente ou de contrat avec les employés

qui viendrait en conflit avec les termes et stipulations de

cette convention.



“. ARTICLE 10: ARBITRAGE
»

10.1: A défaut de règlement du grief, aprés que les étapes décrites

ont été épuisés, celui-ci sera alors soumis à l'arbitrage par

le Syndicat ou l'employeur mentionné aux présentes, et les

règles suivantes seront appliquées.

10.2: Le Syndicat ou l'employeur notifiera par écrit ä l'autre

partie en dedans de dix (10) jours ouvrables de l'achë-

vement de l'étape deux (2), de son {intention de soumettre

le grief à l'arbitrage.

10.3: En dedans de dix (10) jours ouvrables de la réception de

l'avis mentionné dans les sous-paragraphes précédents, les

deux (2) parties se rencontreront et tenteront de s'entendre

sur le choix d'un arbitre.

10.4: Si dans ledit délai de dix (10) jours ouvrables, les parties

ne se rencontrent pas et/ou ne s'entendent pas sur ledit

choix d'un arbitre, la partie qui a fait le grief doit,

en dedans de cinq (5) jours ouvrables qui suivent le délai

mentionné à l'article 10.3, faire application au Ministre

du Travail du Québec, pour lui demander de nommer un arbitre.

10.5: La décision rendue par l'arbitre sera finale, sans appel,

exécutoire et liera les deux (2) parties.

10.6: Tous les griefs monétaires qui seront consentis mutuellement

ou décidés par arbitrage seront payés à l'employé concerné

dans les dix (10) jours ouvrablessuivant l'entente ou la

réception de la décision de l'arbitre.



10.8:

10.9:

10.10:

10.11:

10.12:

Dans le cas où un employé a été suspendu ou congédié

et que son grief a été maintenu entiërement ou partiellement

à la suite d'un règlement ou par une décision de la direction

ou d'un arbitre, {l sera réinstallé à sa position antérieure

sans perte d'ancienneté en dedans de trois (3) jours ouvrables

de la date du règlement ou de la réception de la décision ren-

due par l'arbitre.

L'arbitre aura juridiction pour rendre toute décision y

incluant le pouvoir de modifier en plus ou en moins une

sanction disciplinaire, et de rendre toute autre décision

jugée équitable dans les circonstances y compris déterminer,

s'il y a lieu, le montant de la compensation i laquelle

un salarié injustement traité pourrait avoir droit; c'est

à dire, le salaire qu'il aurait gagné 3 l'emploi de 1' "Em~

ployeur" si la mesure disciplinaire eut été celle reconnue

juste par l'arbitre, déduction faite des argents que le

"Salarié" a pu gagné ailleurs.

Cependant, 11 ne sera pas autorisé à rendre une décision

imoompatible aux dispositions de cette convention, ni ä

altérer, modifier ou amender quelque partie de cette

convention. L'arbitre devra rendre sa sentence dans les

trente (30) jours de calendrier de l'audition des parties.

Les délais spécifiés aux articles 10.2, 10.3 et 10.4 sont

des délais de rigueur pour pouvoir exercer le droit à

l'arbitrage.

Il est convenu que l'employeur et le Syndicat défrateront tous

les frais et coûts de l'arbitrage à parts égales.

Tout "salarié" appelé 8 rendre témoignage lorsd'un

arbitrage sera libéré sans perte de salaire pour le

temps nécessaire à son témoignage. Cependant, sans



10.13:

ARTICLE 11:

11.1:

ARTICLE 12:

12.1:

12.2:

limiter le nombre de témoins & être entendus par les

parties, le nombre de témoins assignés en même temps

ne dépassera pas deux (2) salariés à la fois. La

séance d'arbitrage aura lieu dans les locaux de l'Emplo-

yeur à moins d'objections de la part de ce dernier.

Une erreur dans la soumission écrite d'un grief n'en

entraîne pas l'annulation. Le "Syndicat" et/ou le "Sa-

larié" qui soumet le grief doit s'efforcer de bien exposer la

matière dont ils'agit. Le grief pourra être amendé à la

condition que l'amendement soit de même nature, relié à la

demande originaire et ne soit par prescrit.

COMPUTATION DES DELAIS

Dans la computation de tout délai fixé dans cette convention,

ou en partie en vertu de quelqu'une de ses dispositions,

le jour qui marque le point de départ ou la survenance d'un

évènement n'est pas compté, mais celui de l'échéance l'est.

BULLETIN D'AFFICBAGE

L'Employeur met ä la disposition du Syndicat dans les trente

(30) jours de calendrier de la signature de cette convention

un tableau.

Le Syndicat peut afficher sur ce tableau:

A) Tout avis de convocation d'assemblée du Syndicat, signé

par un représentant autorisé du Syndicat.

B) Tout autre document signé par un représentant autorisé .

du Syndicat, au sujet de la présente convention ou de l'ad-

ministration du Syndicat ou de tout autre sujet connexe. -

/



12.3:

12.4:

ARTICLE 13:

13.2:

13.3:

C) Les documents ainsi affichés ne devront contenir aucun

/ <
propos dirigé contre les parties en cause, leurs membres et

leurs mandataires.

Le "Syndicat" consent qu'aucun feuillet circulaire ou autre

publication ne sera distribuée sur la propriété de "L'Employeur"

sans qu'au préalable l'autorisation n'en ait été donné par

l'Employeur.

L'Employeur pourra afficher sur le tableau, tous les avis

requis en vertu de la présente convention collective.

MESURES DISCIPLINAIRES

Les parties conviennent que la réprimande, la suspension

ou le congédiement sont des mesures disciplinaires susceptibles

d'être appliquées par l' "Employeur" en tenant compte de la

gravité et de la fréquence de l'offense reprochée, de façon

ä ce que la sanction imposée soit proportionnelle à la faute

commise, le tout sous réserve de la procédure de griefs.

Dans le cas de griefs relatifs à des mesures disciplinaires

le fardeau de la preuve incombe à l' "Employeur".

Le fait d'imposer une mesure disciplinaire doit être

communiquée dans les deux (2) semaines de la connaissance de

l'infraction. Ce délai ne s'applique pas si la mesure dis-

ciplinaire est fondée sur une accumulation d'infractions

mineures.



8 13.6:

13.5:

13.6:

13.7:

ARTICLE 14:

14.1:

14.2:

14.3:

L' "Employeur" doit dans le même délai aviser par écrit le

"Salarié" des motifs de l'imposition de la mesure disciplinaire.

Aucun autre motif ne pourra être invoqué lors du grief ou de

l'arbitrage.

Dans tel cas de mesures disciplinaires, l' "Employeur"

informera par écrit le "syndicat" dans les mêmes délais,

du fait qu'il y a eu mesure disciplinaire.

La mesure disciplinaire, si c'est une suspension ou un

congédiement, devra être effective au plus tard à compter

‘ du lendemain de son imposition.

Tout reproche et tout avis disciplinaire datant de plus de douze

(12) mois ne pourra être invoqué contre un "salarié" à moins

qu'il n'y ait eu récidive dans ce délai.

ANCIENNETE

L'ancienneté signifie la durée de l'emploi d'un salarié

pour l'employeur depuis la date de son embauchage, ce,

selon les dispositions du présent article.

A l'expiration de la période de probation le salarié qui

demeure ä l'emploi acquiert son droit d'ancienneté; celle-ci

est alors rétroactive ä la date de son embauchage.

Tel que stipulé ä l'article 8.3, le "Salarié à l'essai"

bénéficie de tous les avantages de la présente convention,

à l'exception de la procédure de grief, en cas de congédiement.



14.5:

14.6:

14.7:

14.8:

ARTICLE 15:

La date d'embauche des "Salariés" reconnue et acceptée

aux fins des présentes est celle apparaissant à la liste

d'ancienneté qui suit (annexe C), laquelle comprend en outre

les renseignements suivants: Nom

Adresse

Date d'entrée

Fonction

Subséquemment, ladite liste est revue, corrigée, et

remise au "Syndicat" sur demande.

Le "Salarié" pourra contester la date de son ancienneté,

8'11 la juge {nexacte, dans les cinq (5) jours ouvrables de

‘la fin de l'affichage. La liste corrigée deviendra la liste

officielle d'ancienneté des salariés et nul changement ne

pourra y être apporté.

Si la correction n'est pas apporté dans les cinq (5)

Jours ouvrables de la demande de correction, le "Salari&"

pourra contester en recourant à la procédure de grief.

Si un "Salarié" est absent durant toute la période d'af-

fichage, l' "Employeur" lui fait parvenir un avis indiquant

son ancienneté, à la dernière adresse fournie par le "Salar{é"

à l’ "Employeur". Dans les cing (5) jours ouvrables de son re-

tour au travail, le "Salarié" pourra contester son ancienneté,

tel que prévu 2 l'article 14.7 .

MOUVEMENT DE MAIN-D'OEUVRE

Les différents postes prévus à l'annexe A, sont regroupés

sea 1

selon quatre (4) classifications «à. - + _—- 27



15.2:

15.3:

15.5:

15.6:

15.7:

Une mise & pied est définie comme une période sans travail.

Dans l'éventualité d'une mise 3 pied, celle-ci s'appliquera

ä l'employé ayant le moins d'ancienneté.

Une mise & pied ne sera effective qu'après un délai de vingt (20)

jours de calendrier de sa réception, excepté en ce qui a trait

aux employés en probation.

Lorsque l'employeur désire augmenter ses effectifs dans une

classification, ou créer un nouveau poste dans une classification,

{1 devra afficher ce poste sur le tableau d'affichage, pendant

une période minimum de 72 heures, (excluant les samedis, dimanches

et congés statutaires) et les employés de toutes les classifications

pourront appliquer.

Dans‘ le cas prévu à l'article 15.4, lorsque l'employeur crée un

nouveau poste, celui-ci devra donner la priorité:

a) ÀA l'employé ayant le plus d'anciemeté

b) S'il peut remplir les exigences normales reliées à ce poste.

L'employé qui transfère d'une classification & une autre, sera

placé dans sa nouvelle classification sans perte d'ancienneté.

Le “Salarié” auquel un poste lui a été refusé à cause des exigences

normales de la tâche, pourra recourir à la procédure de grief.

Les employés promus à une position de direction ou & des positions

non assujetties 3 cette convention, conserveront leur ancienneté

après leur promotion, pour une période de douze (12) mois. nn est

entendu que cette période de douze (12) mois, pourra être prolongé

après entente mutuelle entre l'employeur et le Syndicat.
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5

or »

;
% ipersonnel de exté

zen,
AR

; BE
4

he

ARTI 17 NCES STATUTAIRES PAYES

AS

ven

i’

ess jours suivants seron onsidérés onme ‘éongés statutaires
5

és, ŸÜ 8. suiviennent un jour ouvrable non ouvrable.pay “
Ea

2 D vans
He 5

€ fansms etes RES
ei#

is =i.

E
BLNag Bel’ =

i
03,5 ap

AA
VE Hi

5 PATES
T

Jour de l'An
$

Lendenai
=

ÿ Lundi de. Pâques #
AS

à

in
. a F te St= an 3 ptiste

4 Ei

©

à Fête d Canada
%

6) Fêt Travail
€

GracesAction de
si

>
PN

Le Jour de Kod
1

iF
feTe

$5 of 9) Le Landempin de Noë
8

19) La date d' & rsaire de l'Employé
2

gH)

#5.

3
ie

1G
6

85

vid 3CE Re

au #
ts



Hy
bi)

by [16
° J

et

;

a”
a7. bstant les stipulations ci-dessul mployé

est requis pour trava1ller pendant un congé statutaire,

# quelqu 1}, {1 seta payé sur ia basé de son ux

a
I

boraise noTha four 1a temps travaillé, en plus de sa pate
ax a

ongé statutaire, suivant le bases et cônditiots mantiorsées

ts
i 1-dessue, avet une garantie d pel pour un minimum de quatr

(4 “heures au taux applicable.

4
by

ie cong prévu à articl 10 era renis

I

3 entente entre l'employeur employé

AR

Advenant, qu'un des congé tatutairas surviennent un sa

u un dimanche le journée proclanée sera la’ journée chônée

veuñé œutre journée n'es roclamée par ie gouvernement,

l'employé pourra remettre ce tongé après entente avec l'employeur

, Sera payé po statutaire en accord avéé les conong

ditions hau sous réserve emplo prociame

une au icajournée Après entente avec. 1

pi

re 7. rx avoir droit paiement des congés mentionnés 47
Ÿ

l'employé devra avoir travaillé 2 jour pr qui pré

de
cède et celui qui su ledit congé, à mo de raisons

es don pr
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€ dux vacances payée come sui

Touf salarië qui aurz mo un £ an de service

oiteontinyay 31 décembre de chaque nnée a

@Jour parmois ravaillé (avec mixindo dix

5
(10)Soursoutrables Par année) payé ax du asisére

J

T t talmédurantd'année.
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ces payées & 4% du salaire total gagné durant L'année

18.3: ioToutsaleris, aut‘aLu31décenbreae chaqueannée,adeux

@ausà service continu,adroitàd ux@semaines de

-vacancespayéesà=du salaire totalasgnédurant L'entée.

283 Tout.salarié, quiau adécenbredechaqueannée, acinqœ
>

2e
FE

ans de service onting, adroit itrotsLosemainesuevacance

%

à payé à 77 dusalairetotalatdurantà‘année.
av

1488

8 Tout salsris, qui au 31 décembredechaqueannée,adouze (12)

ansde servicecontinu,adroitx‘quatre{ senaits de vacanc

payés & 8Z du salaire total gagné durant l'année.

Sr £) mp loyé qui au 31 décembre de chaque année, quinze (

ana de service continu; a droit tr semaines de Vacance
EIS

ée 8% annéeA salaire total gagné durant

it

L'employé, qui au 31 dé a vingt (20p>
3

ans de se ce contin dro ic (5). semaines de vacances

payées à 117 à salaire total gagné durant l'année

: choix des vacances se suivan i's nneté recommue,

7 t 1! endremployeur garanti aux employés désiran

vacances durant les mois de » Juill août e

septembre de pouvoir le ire. eci n'obis cepend

2 oli lly

3 ès employés i prendre leur vacanGoo durant cette période ai

ta SIREN
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18 Ce sera la respon
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(lité employe de convoquer le

employ u bureau de 1 ye par anclemet leur

faire choisir leur période de vacances, et la cédule finale

des vacances garantis (18.8) sera affichée p ‘Employ

u plus térd le ler mai de chaque année

M
4

ag

245

AY aro

3



i de A
fe

ak
we ver 5

a
- oh
«<< %
2

bl

L}

+10 (2) semaines
di

vacancesLes employés ayant droit à plus wx

p
r

& >

a
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sauf si l'employeur erme
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| 18.11 employés annéevacances durant

à {1 deviennent qualifiées pour .ce& vacances
+
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>
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É &er 8. La: paie cances et la paie i
de congé statutaires seront

dér£a pomme des gains

i

Durant de18 s
é sa riode vacances, 1°' employé ne pourra être
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A au £ va moins une. foe maj1 pre
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vacances
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Fr ne pourra céduler sés vacances régulièresucuñ enployé

entre le premier (le ). décembre et le sept (7) janvie
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ARTICLE 20 ETUDIANTS

ÿ
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Ra 20.1: embauche es Étudiants selon les besoinsYeur pourra
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:| TEMPS ALLOUE POUR AFFAIRES SYNDICALES

21.1 L'Employeur convient:

5

|3
A) ‘un.‘employéqui un: grief ou tout employé particu~

diselens aufa d'une question relative & la présen

convention peut conférer æc son représentan

la direction durant les heures de travail

#

0

B). Que les représentants peuve couper des: grief

où d'autres affaires de. l'Association durant es heur

5 de trévail:

;

de ses heuresSans que le temps nel employé soit déd

de et. sans qu y ait erte de salair po

que 1 employé ou le représentant en cause avise au pr

alable le représentant de employeu npte tenu des

SB
exigences de entreoeprise, sur la durée à absente

pour les précitées

5

ARTICLE 2 : VALIDITÉ DE ONVENTION

$4. une dispos on de 18 présente convention ou quelque

avtelle-c! s'avêrpratique établi ontraire ôù est

jugée contraire a dispositions de toute loi existant

:
Er romuigéé antérieu présente dnvention,

omy Rar

nvalide onsidérée So traT? taille, mai# doit p ni

i

modifiée pour tre conforne Loi en cause

A

ARTICLE 23 ASSURANCE — SALAIRES < MEDICAMENTS ET VIE

23 Le résent régine d'assurance salaires, médicament

et vie, résentenent en vigueursuptte de laMétropolitaine

assurancedetoutautrecompagnieae qu pourrait la renplacer
hist
RW

éventuellement continue de appliquer
24,
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23.3 L'Employeur,déduiresur apate Mebdomadaire de chaqu
|

si
44

ios
/ employé la portion dessa contribution au régime, selon

le tableaude.contribution fournis par leMétropoli aioe,
|

urta it evee.touta trecompagnie d'assurance qui
i

ellement le remplacer.
4,
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23 Chaque employé bénéfieie au début de chaque année civile

de six (6) fours de congés de maladie

Te

3

es journées de maladie prévues à article 23.4 sont non

tumulatives d'une année ä l'autre, mais sont remboursables
a es

iA l'employé au plùs tard le 31 jan de l'annéé suivante

Feux
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ARTICLE 24 PERIODE DE
4

LE

24 + out *salarië" vo )corder quinze ( minutés p

i
ers t-mide repos e milieu d quin ) minutes

7

aybes ‘de repos vers è milieu de l'aprés-midi Tout salarié

»

availlant de duit, & droit eux (2) mêmes péricdes de
5i

repos de quinze (15) nutes
Sa
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ARTICLE. 25 CONGES SOCIAUX
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I Te'Employ: 0X lariés ants:
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4 cls du conjoin
rs

CR du pere,

Isiou de la £1 Io1 jours de congé payés.
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iyx=
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le. tas d cds 1s beB) gre; du beau-pire,
A

un frère ou soeur eux (2) urs de conté. payés
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Dans tas du décès du g père de la grand-mé du

pétit-f{ils ou de la petit fille de té -belle-soeur, du

te, de Îa brue ou du gendre, une (1 ouffnée de congé ayé
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La oulasié enceini Peut cesserde travaillerentou

teur au cours de sa srossesse, ur recommandationa son|

decin Elledoitcependantobligaroirementcesse
a

e trava er au cours du puitiène (8 ième) mols’ de

A
T
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r
e
m
a
m
a
r
e
,
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La /Mlariée. doit reprendre son travail entre le soixantiéme

kb

quatre»vi our(60 1ème) jour et gt-dixiëème (90 ième) 3j

calendrier suivant ccouchement ‘et doit en aviser par

immédécrit son supérle au moins dix (10) jours ouvrables

aval on retour.

À

La salariée qui ne reprend pas son travail dan les dél

Hh

révus erd gon ancienneté et son emploi à compter de la

te "Emplson départ en congf de maternité,

avisé la salariée, par ste “éertifliée au moins deux

emaines ava l'a ivée du quatre ngt-dixiëème (90 18me

our de calendri uivant l'accouchement:
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Ur auxA) Pour distribuer le temps supplémentaires emplove

*

TeCours i au volontariut par ordre d'anciennété dans chaque

classification

2) A défaut d'obtenir un nombre suffisant d employé, ur une

base volontaire, des supley ‘æevont assignés par ordre

inverse d'anciemers ausein de chaqueélassificatio .

CARTE DE POINCON

!
‘Employeur pourra installer à ses frais ume machine, per

mettan ux employés qui le désirent de poinçonner eux-mêmes

de

ur carte; indiquant à quelle heure ils €ommencent et à que

heure {18 inissent

ad

TICLE

A

urie disp teion contraire présentes mploy

onserv vantgi par cette convention, privilèges,

ges et droits acquis don 4ouit actuellemen

ARTICLE 32: ANNEXES

|

dateLes::définitions des défférents postes prévues à
;

if

de la signature de la présente convention collective

aul FT
paraissant à GHWHAUR qe

and 22
»5 ta É pa
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32.23 s taux de salaires appl{cables chaque poste de

;

exeleur date ‘entrée en gueur apparais

qui fait partie intégrante de la présente convention

32, Les parties reconna ssent que 1aLiat d'ancieimetsaut

apparaît à l'ansesn c est scepcée auxfinsdes Pp ésentes

ous résarve des a posttisas relatives abYacqui i

de l'anctennets
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rateàl'annexe ©estaccepté«auxfins desprésentes.
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5 Lespartiesacceptentqued'autorisationderetenues.syndicales
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prévue à 1articlesix (6) etcelle apparaissantàl'annexe « 3

wind

qui fait partieAntégrante de laprésente convention.
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ARTICLE 3 : DISPOSITION SPECIALE

Le partiespeuventdeconsentement, pendant 1a durée de
4

iprésente.convention, négocier, amender ou reviser ladite
Lt
8

ci n tout ou. en partie si elle le jugent nécessaire

Ce te disposition n pas pour éffe de à nner ouvert

TYgrév ou
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II ONVENTION

pré o VED pte
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; da e de 30ignature et dem igueur usqu
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30 |

9834; pendant, Ja :tonvention expirera juin 1982
7

uant 80aux salair étab£is annexe réserve du droi
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de et de lock out nonobstant quelques dispositions

de la présente convention

y
+
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9stérieurement & la date d expiration mentionnée èi-
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us v’int fenne une vention ou ju
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